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REPUBLIOUE FRANCAISE

Extrait du registre des délibérations

du Conseil communautaire de

la Communâuté de communes Larzac et vallées
DEPARTEMENT

DE

L'AVEYRON

SEANCE DU 5 MAI 2026 ls-a _1

En exercice Présents Oui ont pris part à
la délibération

i33 28 32

Date de la convocation : 28 avril 2026
Date d'affichage t29 avril2026

Présents fitaldires : Emilie AUGI4, Lucie BALSAN, Ghislaine BARTHE, Thierry CADENET,
Thierry CARTAYRADE, Thomas CIIAUCHARD, Magali COULET, Jem-Michel DAaMAS, Alain
DESAGA, Julien DOIDY, David GIMONNET, Philippe GOUî, Claude GUILHEM, Christian
JULIAN, Christophe LABONE, Sylvie LtlRMZ, Yves MALRIC, Céline MARTINET, Isabelle

MOULIËRES, Nicotas MIIRET, Francis PARRENO, Sandrine PUEL, Martine RODNGAEZ,
Odette SALVAGNAC, Eric SAQUET, Célia VILLARET, Arnaud VINCENT.
Ptésents suop6anls : Sylvain COULY pour ,Iérôme THIBAaLT-L.{URENT

Pouvoirs: Sabine AIISSEL à Lucie BALSAN, Anne CALMELS à Thierry CARTAYRADE'
Mathieu COMBES à Nicolas MURET, Isabelle DAGUET à Jean'Michel DAAMAS

Absents : Bernüdette NEGROS

Secrétaire de séance : Yves MALRIC

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE tA COMMUNAUTE DE COMMUNES TARZAC ET VATI.EES

--
Vu le code générol des collectivités territorioles et notomment les orticles L. 2727-33, 1.2727'

21 et L. 5271-1 ;
Vu le même code, en porticulier ses orticles L. 572L-7 et suivonts ;
Vu les stotuts de lo Communouté de communes Lorzoc et Vallées dons leur dernière version

en vigueur issue de l'orrêté préfectorol n" 12-2078-02-09-007 du 9 février 2078,

conformément à l'article L. 5271-5-7 du code générol des collectivités territorioles ;
Vu les derniers stotuts en vigueur du Syndicot Départementol des Ordures Ménogères de

l'Aveyron

;
I

l
I

Le fenouvellement du conseil communautaire impose qu'il soit procédé à la désignation des

redrésentants de la Communauté de communes au sein du SYDOM, auquel elle adhère, qui

intFrvient dans la gestion des déchets, après la collecte réalisée par ses adhérents, pour

assurer pour leur compte, la gestion des équipements de valorisation et d'élimination des

déchets des ménages Aveyronnais.

L'AN DEUX MILLE VINGT-SIX
Le 5 mai 2026 à 18h30

Le Conseil coûtmunautaire de la Communauté de communes Larzac et

Vallées. dûment colvoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous Ia présidence

de Monsieur Christophe LABORIE, Président

Nombre de membres
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La communauté de communes doit dès lors procéder à la désignation d'un délégué titulaire

et d'un délégué suppléant.

Conformément à I'article L.572!-2 (6e alinéa) du CGCT, pour la désignation des délégués

syndicaux, le choix du conseil communautaire peut porter sur I'un de ses membres ou sur

tout conseiller municipal d'une commune membre de la communauté.

ll appartient dès lors à l'organe délibérant de désigner ses représentants; qu'en application

des textes susvisés et à défaut de mention contraire dans les statuts du SYDOM, la

procédure de vote peut se faire à main levée si l'unanimité le décide.

Ouî cet exposé à l'unanimité, le Conseil communautaire décide

De désigner en tont que représentonts de lo communouté ou sein du comité syndicol

du Syndicat Déportementol des Ordures Ménogères de I'Aveyron les conseillers

communouto i res su ivo nts :

o Titulaire : RODRIGUEZ Martine

o Suppléant : CALMELS Anne

Fait à Cornus

Acte rendu executoire par flUx de télélLansmissjon
A ra sous-Preffcture re' 14 /0ÿ /lO2 {
aricneo: /l&/QS/2deÇ/

Extrait certifié conforme,
Le Président,
Acte démotéialisé
Christophe LABORIE



REPUBLIQUE FRANCAISE

Extrait du registre des délibérations

du Conseil communautaire de

la Communauté de communes Larzac et valléesDEPARTEMENT

DE

L,AVEYRON

L SEANCE DU s MAt 2026 ls-h

Nombre de membres

Date de la convocatio n | 28 avtil 2026
Date d'affichage: 29 avril2026

Ptésents titulaircs : Emilie AUGÉ, Lucie BALSAN, Ghislaine BARTHE, Thierry CADENET,
Thierry CARTAYRADE, Thoruts CHAUCHAR.D, Magali COULEI' Jean-Michel DAAMAS' Alain
DESAGA, Julien DOIDY, Dtwid GIMONNET, Philippe GOUT, Claude GAILHEM, Christian
JULIAN, Christophe LABORIE, Sylvie LARRAZ, Yves MALRIC, Céline MARTINET, Isabelle
MOULIERES, Nicolas MURET, Francis PARRENO, Sandrine PUEL, Martine RODRIGUEZ,
Odette SALVAGNAC, Eric SAQUEI, Célia VILLARET, Arnaud VINCENT.
Présents suooléants : Sylvain COaLY pour Jérôme I:HIBAALT-LAARENT

Pouvoirs: Sabine AUSSEL à Lucie BALSAN, Anne CALMELS ù Thierry CARTAYRADE,
Mathieu COMBES à Nicolas MURET, Isabelle DAGUET à Jean-Michel DAUMAS

Absents : Bernadette NEGROS

Secrétaire de séance : Yves MALRfC

Vu le code générol des collectivités territoriales et notomment les orticles 1.2121-3j, 1.2721-

21 et L. 5211-1 ;
Vu le même code, en particulier ses orticles L. 5727-1 et suivdnt ;
Vu les stotuts de lo Communauté de communes Lorzac et Vollées dons leur dernière version

en vigueur issue de l'orrêté préfectoral n" 72-2078-02-09-007 du 9 février 2078,

conformément ù I'orticle L. 5277-5-L du code générol des collectivités territorioles ;
Vu les statuts en vigueur du Syndicot Mixte d'qménogement et de gestions du Porc Noturel
Régionol des Gronds Causses (PNRGC);

Vu les résultots du scrutin ;

Le renouvellement du conseil communautaire impose qu'il soit procédé à la désignation des

représentants de la Communauté de communes au sein du PNRGC, auquel elle adhère, qui

intervient en matière d'ad min istration, de gestion et d'animation du Parc Naturel régional

des Grands Causses dans le cadre établi de sa Charte, qu'il est aujourd'hui question de

renouveler.

A cet effet, il peut procéder, en étroite collaboration avec ses partenaires et dans le respect

des compétences de ses membres, à toutes les actions nécessaires; ses membres ayant
toutefois la possibilité de lui déléguer certaines de leurs compétences ...

L'AN DETIX MILLE VINGT-SIX
Le 5 mai 2026 à 18h30

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Larzac ct
Vàllées. dûment convoqué. s'est réuni en scssion ordinaire, sous la présidenoe

de Monsieur Christophe LABORIE, Président

En exercice Présents quiont pris pa rt à

la délibération
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Sur transfert de ses membres, le Parc assure aussi des compétenCes optionnelles en matière

de Service Public d'assainissement non collectif et de Schéma de Cohérence Territoriale.

Cette dernière compétence ayant fait l'objet d'un transfert en 2012 de la part de la

Communauté de Communes Larzac et Vallées.

Conformément à l'article L.572t-2 (6e alinéa) du CGCT, pour la désignation des délégués

syndicaux, le choix du conseil communautaire peut porter sur l'un de ses membres ou sur

tout conseiller municipal d'une commune membre de la communauté.

ll appartient dès lors à l'organe délibérant de désigner ses représentants i qu'en application

des textes susvisés et à défaut de mention contraire dans les statuts du PNRGC, la procédure

de vote peut se faire à main levée si l'unanimité le décide.

Oui cet exposé èt l'unanimité, le Conseil communautaire décide:

- De désigner en tant que représentants de la communauté au sein du comité syndical

qui siègeront également à l'assemblée extra-syndicale les conseillers

communautaires suivants :

o Titulaire : MURET Nicolas

o Suppléante : SAQUET Eric

- D'autoriser Monsieur MURET Nicolas à être membre du Bureau Syndical du PNRGC

dans le cas oir il serait désigné comme tel par le Comité Syndical.

Fait à Cornus

Extrait certifié conforme,
Le Président,
Acte démotétiolisé
Christophe LABORIE

! rendu exécutoire par flux de télétransnjjrsion
sous-Préfe-ctu-re re : ) », lh§ /2q26
:hé re :-4 t/fuç-/:ol'6-''



REPUELIQUE FRANCAISE

Extrait du retistre des délibérations

du Conseil communautaire de

la Communauté de communes Larzac et valléesDEPARTEMENT

DE

L,AVEYRON

-tSEANCE DU 5 MAI 2026 /5-c

a
En exercice

Nombre de membres

I

l

Qui ont pris part à

la délibération

Date de la convocation :28 avril 2026
Date d'affichage:29 avril 2026

Prése s titulaircs : Emilie AUGÉ, Lucie BALSAN, Ghislaine BARTHE, Thierry CADENET,
Thierry CARTAYRADE, Thomas CHAaCHARD, Magali COULET, Jeun-Michel DAUMAS, Alain
DESAGA, Julien DOIDY, David GIMONNÈT, Philippe GOUT, Claude GUILHEM, Christian
JULAN, Christophe LABORIE, Sylvie LARRAZ, Yves MALMC, Céline MARTINËT, Isabelle
MOULIERES, Nicolas MURET, Francis PARRENO, Sarulrine PaEL, Martine RODRIGUEZ,
Odette SALVAGNAC, Eric SAQAËT, Célia VILLARET, Arnaud VINCENT.
Présents suooléants : Sylvain COALY pour Jérôme THIBAULT-LAURENT

Pouvoirs: Sabine AUSSEL à Lucie BALSAN, Anne CALMELS à Thierry CARTAYRADE,
Mathiea COMBES à Nicolas MURET, kabelle DAGaET ù Jean-Michel DAUMAS

A!§culs : Bemadette NEGROS

Secrétaire de séance : Yves MALRIC

ÀEêrârr ^rrrarrDESIGNATION DES REPRESENTANTS AU COMITE DE PROGRAMMATION TEADER DU GAt GRANDS

CAUSSES TEVEZOU

L'AN DEUX MILLE VINGT.SIX
Le 5 mai 2026 à I8h30

Le Conseil communautaire de la Cotrlrnunauté de communes Larzac et

Vallées, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence
de Monsieur Christophe LABORIE, Président

Vu:

le Code général des collectivités territoriales;
le règlement (UEl n" ZO2t/2115 relatif à la politique agricole commune et notamment eux

dispositifs de développement rural financés par le FEADER ;

la convention signée le 24 avril 2024 entre la Région Occitanie, autorité de gestion du
FEADER, et le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Grands Causses relative à la mise
en @uvre du programme IEADER 2023-2027 ;

la délibération de la Région Occitanie n" Cp /2O23-O2/L2.13 en date du 9 février ZO23 portant
décision de sélection du GAL;

la délibération n" 2024-049 du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Grands Causses

en date du 21, juin 2024 portant création du comité de programmation du Groupe d,Action
Locale (GAL) crands Causses Lévézou;
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. la demande du Syndicat Mixte du parc naturel régional des grands causses reçue invitant

chaque communauté de communes à procéder à la désignation de ses représentants pour

siéger au comité de proBrammation LEADER;

Considérant:

que le Groupe d,Action Locale (GAL) Grands Causses Lévézou constitue un outil essentiel de

soutien au développement rural en mobilisant les crédits européens du FEADER;

que le comité de programmation est l'instance décisionnelle chargée de sélectionner les

projets présentés dans le cadre du programme LEADER;

que sa composition doit être actualisée afin d'assurer la régularité juridique des décisions et
garantir le versement des crédits européens;

. que, suite aux élections communautaires et aux évolutions de mandats, certaines

représentations doivent être renouvelées ;

o qu'il appartient au conseil communautaire de désigner un représentant titulaire et un

représentant suppléant afin de participer aux travaux du comité de programmation du GAL

G rands Causses Lévézou ;

Après en avoir délibéré, à l'unanimité le Conseil communautaire

DÉCIDE :

Article 1 - Désignation du représentant titulaire
Est désigné en qualité de membre titulaire représentant la communauté de communes au comité de

programmâtion du GAL Grands Causses Lévézou : Thierry CARTAYRADE

a

Article 2 - Désignation du représentant suppléant
Est désigné en qualité de membre suppléant : Philippe GOUT

Fait à Cornus

Acte rendu exécutoire oar flux de télétrânsmission
A ra sous-Préfecture r" , )2 IOS ll».{'
ar'.nerc, )2fo§/591Ç t


